
  
     

  

                                                                                                                   RESEAU 95 

JOURS FERIES ET REPOS COMPENSATEURS : 

LA CFDT OBTIENT GAIN DE CAUSE ! 

 

La CFDT déplore souvent des dérives locales qui conduisent à contourner les règles 

RH et amènent parfois à rogner les droits des postiers. 

 

Ainsi, depuis ce début d’année, les agents du Réseau 95 qui bénéficiaient 

auparavant d’un repos compensateur, à chaque fois qu’un jour non travaillé (hors 

dimanche) coïncidait avec un jour férié, n’étaient plus compensés.  

Vous avez été nombreux  à nous alerter et nous faire parvenir vos requêtes. 

 

A La Poste, les jours fériés sont chômés ou compensés et payés ! 
 

Suite à de nombreuses interventions de la CFDT, nous avons finalement obtenu gain 

de cause ! 

 

Quelle que soit l’organisation en place, les jours de repos qui coïncident avec un 

jour férié seront compensés ! La CFDT a demandé et obtenu l’application de ce principe, 

sans exception ! Il s’agit d’une mesure de bon sens et d’équité. 

 

Faites valoir vos droits ! Tous à vos compteurs. 

N’hésitez pas à nous appeler ! 

 

S’ENGAGER POUR CHACUN AGIR POUR 

TOUS  

 

 

Cfdt SF3C 
Antenne Val d’Oise 
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